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• The Land Value Appreciation Tax will greatly dis-
courage foreign investment in real estate because it
does not make allowances for inflation, the dura-
tion of ownership and double taxation (in addition
to profit tax).

• Some old taxes affecting foreign business are like-
ly to be increased such as those on the use of road
vehicles and ships and real estate.

IIntellecdial Property (IP) Protection

Historically, China has not had a good record in
protecting intellectual property rights. Copyright
piracy in particular has been a focus of internation-
al efforts to pressure China to reform its intellectual
property (IP) system. In response to this pressure,
and to further its drive to become a full member of
the international trading community, China has in
recent years made significant changes in its domes-
tic legal framework governing the protection of IF.
A new copyright law was implemented in June
1991, and its provisions were extended to computer
software in October 1991. Revised patent and trade-
mark laws took effect in mid-1993.

In addition to changes in its domestic laws, China
has taken on international obligations for the pro-
tection of IP rights through membership in intema-
tional IF agreements. China is a member of the
World Intellectual Property Organization (WIPO),
and has been a party to the Paris Convention for the
Protection of Industrial Property since 1985. China is
also a party to the Berne Convention for the
Protection of Literary and Artistic Works (since late
1992), the Madrid Agreement Concerning the
International Registration of Trade Marks (1989), the
Patent Cooperation Treaty (1994), and the
Convention for the Protection of Producers of
Phonograms Against the Unauthorized
Reproduction of Their Phonograms (1993).

Business Actees

Under a bilateral trade agreement, signed in
October 1973 and now renewed automatically
every three years (unless a party chooses to termi-
nate it), Canada and China grant each other most-
favoured-nation (MFN) treatment with regard to cus-
toms duties and related charges and customs for-
malities and procedures. In 1979 the trade agree-
ment was supplemented by a Protocol on
Economic Cooperation'rntended to strengthen and
develop Sino-Canadian trade and economic rela-
tions

China benefits from the general preferential tariff
(GPT). GPT rates are generally set at two-thirds of
the mostiavoured. nation (MFN) rate or lower. The
GPT applies largely to manufactured and semi-man-
ufactured goods with the exception of most textiles,
apparel, footwear and some steel products. China is
one of the largest users of the GPT.

Under the Export and Import PermitsAct, the expaN
of all goods on the Export Control List is regulated,
and export permits are required. Applications for
export permits to China are reviewed on a case-by-
case basis by the Department of Foreign Affairs and
International Trade and, where necessary, other
f)epartments. Permits for exports of military equip-
ment are generally denied.

mais ont promis d'assortir ces nouvelles taxes d'un allége-
ment fiscal pendant une période de 5 ans;

• la taxe sur la plus-value foncière découragera les
investissements étrangers dans le secteur de l'immobilier
parce qu'elle ne prévoit aucun correctif pour l'inflation, la
durée de possession et la double imposition (en plus de
l'impôt sur les bénéfices);

• certaines taxes anciennes frappant les entreprises
étrangères, comme les taxes de roulage sur les véhicules
automobiles et les taxes sur les navires, sont susceptibles
d'augmentation.

Protec*n des droits de propriéEE MtdlecdielYe

Ce n'est un secret pour personne que, par le passé, la Chine
ne s'est pas fort souciée de la protection des droits intel-
lectuels. Le piratage des biens assujettis au versement de
droits d'auteurs a soumis la Chine à de vives pressions inter-
nationales pour lui faire modifier son système de propriété
intellectuelle. En réponse à ces pressions et dans le cadre de
ses efforts pour devenir membre à part entière des orga-
nismes de réglementation du commerce international, la
Chine a apporté des modifications importantes à sa législa-
tion sur fa protection des droits de propriété intellectuelle.
Une nouvelle Loi sur les droits d'auteur est entrée en
vigueur en juin 1991 et, dès octobre 1991, ses dispositions
ont été étendues aux logiciels informatiques. Des lois
révisées sur les brevets et les marques de commerce sont
entrées en vigueur vers le milieu de 1993.

En plus de ces changements à sa législation interne, la
Chine s'est imposé des obligations internationales pour la
protection des droits intellectuels en adhérant à des
ententes portant sur cette question. La Chine est membre
de l'Organisation mondiale pour la propriété intellectuelle
et, depuis 1985, est partie à la Convention de Paris pour la
protection de la propriété industrielle. La Chine a ratifié la
Convention de Berne pour la protection des oeuvres lit-
téraires et artistiques (fin 1992), l'Entente de Madrid concer-
nant l'enregistrement international des marques de com-
merce (1989), le Traité de coopération en matière de
brevets (1994) et la Convention pour la protection des pro-
ducteurs d'oeuvres enregistrées contre la reproduction non
autorisée de celles-ci (1993).

FaafJld6 des 6dartges

Aux termes d'un accord bilatéral sur le commerce signé en
octobre 1973 et automatiquement reconduit tous les trois
ans tant qu'aucune des parties n'entend y mettre fin, le
Canada et la Chine se sont accordé mutuellement les avan-
tages de !a nat on la plus favorisée en ce qui trait aux droits
de douane et aûx lorrnalitess douanieres En 1979, cet accord
de commerce s'est add'rtiori^ilé d'un Protocole de coopéra-
tion économique visant à renforcer et à développer les rela-
tions économiques et commerciales sino-canadiennes.

La Chine bénéficie d'un tarif préférentiel général dont les
taux sont ordinairement fixés aux deux-tiers ou moins de
ceux dont un pays bénéficie en vertu de la clause de la
nation la plus favorisée. Ce tarif s'applique dans l'ensemble
aux biens manufacturés et semi-manufacturés à l'exception
de la plupart des textiles, v@tements, chaussures et certains
piodue en acier La Chine est un des phis grands utilisa-
leurs du tarif préféretl!'I(+loUevaL

Aux termes de la toi sur les licences d'ex t
d'importation, f exportat'ion de tous les biens t sur?a
liste de contrôle des exportations est régkmentée et "
soumise à l'obtention d'une,^cence d'expor7yron. Les
demandes de licence d'exportation vers la Chine sontéxam-
inées cas par cas au minis6ère des Affaires étrangères et du
Commerce extérieur et, au besoin, dans d'autres ministeres.
Les licences d'exportation de matériel militaire sont

•litgénéralement refusées.
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